
Motion des enseignant(e)s de l’école
…………………………………………..

Nous,  enseignants  de  l’école  ………………………………………………………………,
avons pris connaissance des propositions de missions supplémentaires dans le cadre du
« Pacte enseignant»  et notamment d’aller travailler en collège.

En refusant d’augmenter nos salaires à minima à hauteur de l’inflation et en ne nous
accordant qu’une revalorisation de 1,5%, le ministre Ndiaye pense pouvoir imposer son
pacte : 
- qui nous fait travailler plus pour perdre moins et notamment au collège alors que cela ne
fait pas partie de nos missions de professeurs des écoles 
- qui remet en cause notre Statut notamment en dérogeant aux principes d’avancement
de carrière 
-  qui laisse entendre que nous avons un potentiel de travail  supplémentaire alors que
nous sommes déjà à bout
- qui met les collègues en concurrence les uns avec les autres et instaure un nouveau
management qui va bouleverser le fonctionnement des équipes 
- qui tente de nous faire prendre en charge les missions des enseignants spécialisés dans
les RASED et les structures spécialisées dont le démantèlement se poursuit. 

Pour  ces  raisons-là,  nous  ne donnerons  pas de réponse positive  à  cette demande et
opposons au « pacte » nos revendications : 

-  Une  augmentation  indiciaire  immédiate  :  nous  voulons  10%  pour  tous,  sans
contrepartie, comme cela avait été annoncé ! 

- Des créations massives de postes pour alléger les effectifs, assurer les remplacements,
renforcer les RASED et créer les centaines de places nécessaires qui manquent dans les
établissements sociaux et médico-sociaux.

Nous  invitons  tous  nos  collègues  à  rédiger  massivement  des  motions  dans  leur
établissement, et ce, quelle que soit leur décision personnelle vis-à-vis du « pacte » pour
en demander l’abandon.

Les enseignant(e)s de l’école………………………………………...


